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Paris n’es pas
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défendre le droi
au logemen !
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Emmanuel Grégoire 
Candida à la mairie de Paris
« Le constat est sans appel : se loger à Paris est devenu un parcours du combattant. Le 
marché de l’immobilier s’est détérioré depuis plusieurs années : l’offre de logements est 
insuffisante, la hausse des prix est complètement déconnectée de l’évolution des salaires 
des habitantes et des habitants. Le marché immobilier est accaparé par les spéculateurs 
immobiliers et les maxi-propriétaires : 60% des logements privés sont détenus par des 
personnes qui possèdent au moins cinq biens immobiliers. Cela entraîne une hausse 
constante du nombre de logements inoccupés avec aujourd’hui près de 300 000 logements 
vacants et résidences secondaires à Paris. 

Notre priorité est de permettre à celles et ceux qui souhaitent vivre à Paris de pouvoir se 
loger dignement, dans un logement adapté à leur vie. 

Nous voulons que Paris reste une ville où l’on peut vivre, travailler, étudier, vieillir et élever 
ses enfants. C’est le pouvoir de vivre à Paris qu’il faut protéger parce qu’il conditionne tout 
le reste : la diversité, la vitalité et l’âme de la ville. 

Nous avons cinq priorités :

— Lutter contre les spéculateurs immobiliers et les logements vacants ;

— Protéger les habitantes et les habitants pour leur permettre de vivre 
décemment à Paris ; 

— Augmenter le nombre de logements sociaux et abordables pour 
permettre à davantage de personnes de se loger à Paris ; 

— Rénover les logements pour les adapter aux changements climatiques ; 

— Adapter le parc social aux besoins de ses habitantes et de ses 
habitants. 

Paris est à vous, c’est notre engagement. Nos actions pour le logement seront mises en 
place en étroite concertation (démocratie locative, assises du logement) pour instaurer 
plus de dialogue et multiplier les espaces d’échanges entre les habitantes et habitants, 
les acteurs du logement et la municipalité. »
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Mes proposiions 
pour le logemen à Paris !  
1. �Luer conre 

la spéculaion immobilière 
e les logemens inoccupés 

Paris n’es pas à vendre ! Nous défendons l’inérê général face aux inérês financiers, 
les habianes e habians conre les spéculaeurs immobiliers ui poursuiven 
uniuemen des logiues de renabilié. 

 �Inerdicion 
des Airbnb permanens 

Airbnb es devenu un ouil pour les spéculaeurs immobiliers e les invesisseurs, au 
dérimen des habianes e des habians. Ce son des dizaines de milliers de logemens 
ui soren du parc locaif. Ce son auan de ménages ui se voien ainsi privés d’une 
soluion de logemen sur le long erme, auan d’habians de copropriéés excédés par 
les nuisances e de parimoines sous-enreenus en raison du seul inérê spéculaif des 
maxi-propriéaires. 

— �Nous allons renforcer nos contrôles pour faire respecter la loi : seules 
les résidences principales, louées au maximum 90 jours par an, doivent 
donc être autorisées. Nous allons lutter contre les dérives de ces 
plateformes en interdisant les Airbnb permanents et rendre les 
logements aux Parisiennes et Parisiens. 

Demain avec nous, Airbnb, c’es fini. 

 �Lue conre les logemens vacans 
e les résidences secondaires 

À Paris, 1 logemen sur 5 es vacan ou inoccupé, soi près de 300 000 apparemens, 
don la moiié de résidences secondaires. Dans une ville aussi dense ue Paris, il n’es 
pas normal ue des millions de mères carrés soien vides. Cee baisse de l’offre de 
logemens disponibles augmene les prix pour les locaaires. 

— �Nous allons renforcer le contrôle des maxi-propriétaires pour u’ils 
remettent leurs logements sur le marché. Aujourd’hui, la fiscalité 
actuelle sur les logements vacants est dérisoire : seulement 0,4% de la 
valeur du bien par an. Une taxation plus importante inciterait les 
propriétaires à louer ou vendre leur appartement. Nous allons en faire 
de même pour les résidences secondaires. Grâce à cela, nous pourrions 
remettre sur le marché 100 000 logements. 
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— ��Pour que chaque mètre carré soit utile pour les Parisiennes et les 
Parisiens, nous renforcerons les contrôles sur les résidences secondaires 
frauduleusement déclarées comme principales et interdirons la création 
de nouvelles résidences secondaires, via une modification du Plan Local 
d’Urbanisme bioclimatique, récemment permise par la loi.

— �Des dizaines de milliers de logements sont vacants depuis plus de cin 
ans. Face à la situation d’urgence, si les propriétaires n’acceptent pas 
de remettre leur bien en location, nous allons réuisitionner les 
logements et locaux vides depuis plusieurs années. Il s’agit d’une 
mesure temporaire et d’urgence durant lauelle le propriétaire du 
bâtiment est indemnisé. 

 �Créaion d’une brigade 
de proecion du logemen 

Nous allons créer une brigade de proecion du logemen. Ses principales missions 
seron les suivanes : 

— �Lutter contre les dizaines de milliers de meublés touristiues illégaux ; 

— �Veiller au respect de l’encadrement des loyers. Un tiers des annonces 
en location dépasse les plafonds de loyers ;

— �Lutter contre les logements vacants et les résidences secondaires ; 

— �Lutter contre la fraude à la destination, aux détournements locatifs 
(bail civil, coliving…), aux ventes à la découpe et aux marchands de 
sommeil.
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2. �Proéger les habianes 
e les habians 

Nous voulons ue Paris rese une ville où l’on peu vivre, ravailler, éudier, vieillir e élever 
ses enfans. C’es le pouvoir de vivre à Paris u’il fau proéger parce u’il condiionne 
ou le rese : la diversié, la vialié e l’âme de la ville. 

 �Pérennisaion e renforcemen 
de l’encadremen des loyers 

Paris es la première ville à avoir insauré l’encadremen des loyers. Les locaaires ui on 
saisi la Ville ont été remboursés de 3 500 euros en moyenne par leur propriéaire ui 
avai dépassé le plafond du loyer de référence.

— �Nous souhaions pérenniser e améliorer ce disposiif, inscri aujourd’hui 
à ire expérimenal dans la loi, ui perme de limier l’explosion des prix 
des loyers e de proéger le pouvoir d’acha des locaaires face à des 
loyers excessifs. 

 �Mise en place de la Garanie Municipale 
des loyers

Ce disposiif solidaire, ui éend le disposiif Visale, permera de favoriser l’accès au 
logemen pour les locaaires ou en sécurisan les propriéaires. 

Les propriéaires ui remeron sur le marché un logemen ui n’éai pas en locaion 
longue durée pourron bénéficier de garanies conre les loyers impayés ou les 
dégradaions. En conreparie, ils devron garanir aux locaaires un accès facilié au 
logemen, via des dossiers anonymes pour luer conre les discriminaions e sans 
imposer le recours à des garans.

 �Renforcemen de l’Assurance 
habiaion parisienne 

En plus d’améliorer le pouvoir d’acha, ce disposiif perme de favoriser l’accès à une 
assurance habiaion pour le plus grand nombre. Cela perme égalemen d’évier ue les 
personnes ui éaien mal assurées ou non assurées uien leur logemen, l’absence 
d’assurance pouvan êre un moif de rupure de bail e d’expulsion.

 �Favoriser plus de démocraie paricipaive 
dans les projes des bailleurs sociaux 

L’objecif es de muliplier les espaces d’échanges, sur le modèle des budges paricipaifs, 
pendan lesuels les locaaires paricipen à choisir les aménagemens fuurs. 



Dossier de presse, 2 février 2026� 6

3. �Augmener l’offre 
de logemens disponibles

Nous avons permis à des cenaines de milliers de personnes de reser à Paris, dans de 
bonnes condiions, proégées de la spéculaion. Nous sommes passés de 13% à 25% de 
logemens sociaux e nous devons aller plus loin. 

 �Créaion de 60 000 nouveaux 
logemens publics 

Nore objecif es clair : 

— �Créer 60 000 nouveaux logemens publics, don 30 000 logemens 
sociaux e 30 000 logemens abordables. Les logemens abordables 
offren un loyer rédui jusu’à 25% par rappor aux prix du marché.

�Pour un appartement de 2 pièces, cela représente en moyenne une 
économie de 200 à 250 € par mois, soit 2 400 à 3 000 € par an. Vivre dans 
un logement social permet des économies encore plus importantes, 
jusqu’à 7500 € par an pour certains types de logements sociaux. 

— �Nous viserons à la fois un meilleur éuilibre enre l’es e l’oues parisien, 
et diversifierons les ypes de logemens (familiaux, jeunes, …) avec 
noammen 1000 logemens sociaux par an à desinaion des éudians 
e des jeunes ravailleurs.

 �Favoriser la reconversion 
d’espaces exisans en logemens 

Nous allons souenir la producion de logemens grâce à différens leviers :

— �Facilier les ransformaions de bureaux, de parkings ou encore de 
garages pour en faire des logemens. Selon l’ORIE (Observaoire régional 
de l’immobilier d’enreprise en IDF), la ransformaion de bureaux en 
logemens permerai de créer 150 000 logemens en Île-de-France, don 
une parie à Paris. 

— �Favoriser la surélévaion des immeubles dans le respec du bâi exisan 
e du paysage urbain, avec des méhodes consrucives à moindres 
nuisances. Cela perme de consruire sans imperméabiliser davanage 
les sols. 
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 �Développer la Foncière logemen abordable 
Les classes moyennes peinen de plus en plus à se loger.

— �En proposan des loyers 25 % moins chers ue les prix du marché, cee 
Foncière publiue permera à des milliers de personnes de coninuer à 
vivre dans leur ville. Concrèemen c’es 200 euros en moins par mois 
pour un sudio ou un deux pièces. 

— Nore objecif es de créer 2 000 logemens locaifs abordables par an. 

 �Accession à la propriéé grâce 
au mécanisme du Bail Réel Solidaire

Le Bail Réel Solidaire (BRS) perme de recréer de l’accession sociale à la propriéé à 
Paris, alors même u’elle avai oalemen disparu à la fin des années 90 puisue les 
logemens étaient revendus avec des plus-values exrêmemen imporanes. 

— �Le principe repose sur la dissociaion du foncier e du bâi : le foncier (le 
errain) rese propriéé de la Foncière de la Ville de Paris, andis ue le 
bâi (le logemen) es vendu à des ménages parisiens sous plafonds de 
ressources.

— �Nore objecif : la créaion de 1 000 logemens en Bail Réel Solidaire par 
an à un prix maîrisé (environ 5 000€/m2 soi 30 à 50 % moins cher ue 
les prix du marché). 

 �Réorienaion de la uasi oalié 
des ZAC vers la producion de logemens 

Les Zones d’Aménagemen Conceré (ZAC) facilien la conceraion enre la collecivié 
e les promoeurs privés e permeen d’oriener les projes sur une desinaion du bâi. 
Il y a acuellemen 18 ZAC à Paris, avec noammen Pyhon Duvernois (+ 620 logemens 
sociaux) ou encore Bercy Charenon ui prévoi la consrucion de logemens pour 
accueillir 3 500 nouveaux habians.
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4. �Rénover les logemens 
pour les adaper aux changemens 
climaiues

L’adapaion de Paris aux changemens climaiues es une uesion viale, alors ue la 
ville fai face à des épisodes caniculaires de plus en plus imporans. La rénovaion de 
l’ensemble des logemens, publics comme privés, es un enjeu fondamenal pour réduire 
l’impac carbone du bâimen : confor d’usage, confor d’hiver e d’éé, faible impac 
carbone, rafraîchissemen e végéalisaion du bâi e des espaces collecifs. 

 �Souien aux rénovaions énergéiues 
des logemens privés e publics 

Nore objecif es clair : 

— �Nous allons rénover plus de 200 000 logemens sociaux e privés sur la 
mandaure. Des acions pariculières seron menées sur l’isolaion des ois 
e la pose de voles pour mieux se proéger des canicules. 

— �L’augmenaion des rénovaions des copropriéés sera permise grâce à une 
exension e une simplificaion des aides versées par la Ville de Paris (Coach 
Copro, Eco-Rénovons Paris). 

— �Nous allons mere en place une expérimenaion pour une prime clima 
parisienne. Ce disposiif permera à la Ville de Paris d’avancer à aux zéro 
le financemen des ravaux de rénovaion, remboursés lors de la vene du 
bien.
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5. �Adaper le parc social 
aux besoins des habianes 
e habians 

Les logemens sociaux doiven êre adapés à chaue âge de la vie, avec une offre 
renforcée pour les éudians e les familles, noammen monoparenales. Ces logemens 
doiven êre accessibles aux personnes en siuaion de handicap e adapés aux 
personnes âgées. Les gardiens jouen un rôle imporan dans le uoidien des locaaires. 
Leur présence doi êre renforcée dans le parc social. 

 �Repenser l’aribuion des logemens sociaux 
pour favoriser les publics les plus précaires 
e encourager les muaions 

L’évoluion des siuaions des demandeurs de logemen social impose une réforme du 
sysème de coaion pour l’aribuion des logemens sociaux. Un iers des demandeurs 
de logemen social parisiens viven déjà dans le parc social. Leur vie a évolué au fil des 
années, leurs besoins aussi. Il fau donc facilier les muaions pour répondre à cee 
fore demande. 

— �Nous allons favoriser l’accès au logemen aussi pour les familles 
monoparenales e les jeunes. 

— �Nous porerons une aenion pariculière dans la coaion aux gardiens 
devan uier leur logemen de foncion à leur dépar à la reraie. 

— �Sans les agens municipaux, la Ville de Paris ne peu pas foncionner. 25% 
des places des logemens sociaux son aribuées aux agens de la Ville. 
Nous veillerons à ce ue cee ambiion soi respecée dans ous les 
arrondissemens. 

— �La Ville de Paris a oujours favorisé la ransparence e l’éuié des aribuions 
de logemens sociaux. Nous allons rendre publiues l’inégralié des 
commissions de désignaions de la Ville, en associan noammen les 
associaions de défense des personnes mal-logées.

 �Créaion d’une éuipe iner-bailleurs 
d’inervenion rapide 

Les locaaires du parc social doiven obenir une réacion rapide de leur bailleur lorsu’ils 
renconren un problème (fuie, panne d’ascenseur, chauffage, ec.). 

— �Nous allons créer une éuipe iner-bailleurs pour inervenir rapidemen pour 
les peies réparaions dans le parc social. Il y aura égalemen des obligaions 
de résula pour les presaaires de services ui y inerviennen. 

— �Une Chare d’engagemen sur la ualié de services sera signée enre les 
bailleurs e les associaions de locaaires.
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 �Adapaion des logemens 
à chaue âge e besoins de vie 

Plus de 40 % des locaaires on plus de 65 ans dans les logemens sociaux. Les bailleurs 
on rès foremen accéléré le ryhme de l’adapaion des logemens pour les personnes 
âgées. 

— �Nous allons créer 50 habias inclusifs dans ou Paris. Ces habias inclusifs 
son des lieux siués en rez-de-chaussée pour amener, au plus près des 
locaaires âgés, des services de soins e créer du lien social pour briser 
l’isolemen. Pour facilier l’accompagnemen à domicile, nous allons lancer 
une expérimenaion d’éuipe mobile de gériarie pour diagnosiuer e 
oriener les locaaires. 

— �Nous allons doubler le nombre d’éuipes mobiles de psychiarie pour les 
personnes en souffrance psychiue. Quare nouvelles éuipes mobiles de 
psychiarie Eliahs seron déployées notammen dans les 12e, 14e, 15e 
arrondissemens.
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Paris n’es pas à vendre : 
défendre le droi de vivre 
dans la ville ! 
« Paris est une ville unique, densément peuplée, vibrante et diversifiée, mais elle fait face à 
des défis majeurs liés au logement, à la spéculation immobilière et à l’adaptation aux 
évolutions climatiques et sociales. Nous affirmons aujourd’hui un engagement clair : 
défendre l’intérêt général et le droit au logement des Parisiennes et des Parisiens face aux 
logiques financières et spéculatives. La spéculation, les Airbnb permanents, les résidences 
secondaires et les logements vacants privent trop souvent les habitants d’un accès à un 
logement digne et abordable. Paris est aux Parisiennes et Parisiens, il en est de même pour 
les logements !

Pour y remédier, nous renforcerons les contrôles, interdirons les usages abusifs et créerons 
une brigade de protection du logement, capable de lutter efficacement contre les pratiques 
illégales et de remettre sur le marché des milliers de logements aujourd’hui inoccupés.

Au-delà de la régulation, nous voulons protéger le pouvoir de vivre à Paris : pérenniser et 
renforcer l’encadrement des loyers, développer la Garantie Municipale des loyers et 
l’Assurance habitation parisienne, favoriser la participation des locataires aux projets des 
bailleurs sociaux. Ces dispositifs garantissent un logement accessible, sécurisé et adapté 
aux besoins de tous, tout en favorisant la transparence et la justice sociale.

Nous voulons également augmenter de manière significative l’offre de logements 
disponibles. Avec la création de 60 000 nouveaux logements publics, le développement de 
logements abordables via la Foncière, l’accession sociale à la propriété grâce au Bail Réel 
Solidaire et la reconversion de bureaux ou de sites inutilisés, nous entendons répondre aux 
besoins des familles, des étudiants et des classes moyennes, tout en limitant la pression 
sur le marché privé. Les ZAC et autres projets de réaménagement permettront de 
réorienter la construction vers un objectif prioritairement résidentiel, garantissant 
l’équilibre territorial et social de la ville.

La transition écologique et l’adaptation aux changements climatiques sont au cœur de 
notre projet. La rénovation énergétique des logements publics et privés, la végétalisation 
et la protection  des bâtiments face aux canicules sont autant de mesures indispensables 
pour rendre Paris plus durable et résiliente.

Enfin, notre politique sociale du logement vise à adapter le parc public aux besoins de 
chaque habitant, à toutes les étapes de la vie. Les familles monoparentales, les personnes 
âgées, les jeunes, les personnes en situation de handicap et les publics les plus vulnérables 
seront au centre de nos priorités. Avec la création d’habitats inclusifs, le renforcement des 
équipes mobiles de santé et la mise en place d’équipes d’intervention rapide dans le parc 
social, nous garantissons une réponse humaine et  efficace aux difficultés rencontrées au 
quotidien.

Paris doit rester aux Parisiennes et aux Parisiens ! Lutter contre la spéculation, protéger 
les habitants, augmenter l’offre de logements, rénover pour le climat et adapter le parc 
social constituent un projet global, cohérent et ambitieux pour faire de Paris une ville où 
chacun peut vivre dignement. 

Nous ne laisserons jamais les plateformes ni les privilégiés s’approprier Paris.

 Nous le rendons aux Parisiennes et aux Parisiens. »
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